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AMENDEMENT

présenté par
M. Jean-Philippe Tanguy et les membres du groupe Rassemblement National

ARTICLE 65 DECIES

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE
Le présent amendement s’oppose & ce que 1’Etat renonce aux sommes dues par Air France-KLM au

titre des pertes liées a la pandémie, alors méme que le groupe affiche un résultat net positif de 317
millions d’euros en 2024.
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